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DELIBERATION N° 2005/03-09 - REGLEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE 
 
Madame LENIZSKI, rapporteur, indique à l’Assemblée qu’après une série de réunions de 
travail avec les parents d’élèves, un projet de règlement a été validé. Le texte de ce 
document est soumis à l’approbation des membres du Conseil Municipal, avant sa mise en 
œuvre, à compter du 2 mai prochain, date de la rentrée des classes après les vacances de 
Printemps. 
 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver le texte du règlement scolaire, lequel sera mis en œuvre, à compter du 2 mai 
2005. 
 
 


